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Statement on the Commission stocktaking on Product Safety 
 
 

BEUC welcomes the Stocktaking Review but we would be less kind than the Commission about the 
past efforts of industry, national authorities and the Commission itself in relation to product safety 
in general, and toy safety in particular. There have been failures in the past and we hope that 
these will be rectified by the proposals for future action in the review. 
 
The primary responsibility for product safety lies with manufacturers, importers, distributors and 
retailers who put toys or other products on the market. Whether they choose to have the products 
made in China or anywhere else, it is they who are responsible, and legally liable, for ensuring that 
their products are safe. 
 
"The real test of this stocktaking exercise" according to BEUC Director Jim Murray "is whether the 
right lessons are learned, the right actions taken and we have safe products on the market. 
 
Attached is a more detailed (but still preliminary) reaction to the Stocktaking Review. END 
 
 
           *     *     * 
 
 
 

Déclaration sur le bilan de la Commission sur la sécurité des produits 
 
 
Le BEUC se félicite de cet examen mais nous ne sommes pas aussi conciliants que la Commission 
européenne quant aux efforts accomplis par l’industrie, les autorités nationales et par ses propres 
Directions générales en matière de sécurité des produits et plus particulièrement de sécurité des 
jouets. L’on a pu récemment constater des échecs du système et nous espérons que les actions 
proposées dans le cadre de la révision viendront y mettre un terme.  
 
La responsabilité en matière de sécurité des produits repose en premier lieu sur les fabricants, les 
importateurs, les distributeurs et les détaillants qui mettent des jouets ou d’autres produits sur le 
marché. Qu’ils décident de faire venir ces produits de Chine ou d’ailleurs, ils restent responsables 
juridiquement de veiller à ce qu’ils soient sûrs. 
 
Selon Jim Murray, le Directeur du BEUC «cet exercice aura fait ses preuves si l’on constate que les 
bonnes leçons sont tirées, que des actions adéquates sont menées et que nous disposons de 
produits sûrs». 
 
Veuillez trouver ci-jointe une réaction préliminaire plus détaillée sur cette question (en anglais – la 
version française sera disponible sur notre site www.beuc.eu en fin de journée). FIN  


